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[bookmark: _Toc222755333]Préambule 

Les modes d’accueil du jeune enfant constituent un instrument efficace de conciliation entre la vie familiale et la vie professionnelle. Ils apparaissent aussi, et de plus en plus, comme un moyen de lutte contre les inégalités sociales en prenant en charge les enfants des familles les plus démunies. En effet, certaines d’entre elles cumulent des difficultés spécifiques auxquelles les dispositifs classiques d’accueil du jeune enfant ne permettent pas toujours une réponse adaptée à leur besoin de garde.
En juin 2016, la Caisse nationale des Allocations familiales (Cnaf) et France Travail ont signé, avec les ministres des Affaires sociales, du Travail et des Familles et de l'Enfance, un accord et une charte relatifs aux crèches à vocation d'insertion professionnelle (Avip).
Les crèches à vocation d’insertion professionnelle réservent des places aux jeunes enfants (de 0 à 3 ans) de parents en situation de recherche d’emploi, volontaires pour s'engager dans une recherche intensive. Elles leur permettent de bénéficier d’un accompagnement social et professionnel en vue de leur intégration durable sur le marché du travail.
L’accord interministériel de septembre 2025[footnoteRef:1] entre l’État, la Cnaf et France Travail rénove les modes d’accueil Avip afin : [1:  Disponible sous : CAF - Le label "crèche à vocation insertion professionnelle"] 

· D’élargir l’accès aux familles engagées dans un parcours d’insertion sociale et/ou professionnelle ;
· D’augmenter et diversifier les solutions d’accueil Avip (accueil collectif, individuel en réseau) ;
· De renforcer l’articulation entre services aux familles, réseau pour l’emploi et territoire ;
· De faciliter la mise en œuvre des objectifs du Pacte des solidarités et de la COG 2023‑2027. 


1. [bookmark: _Toc222755334]Les engagements du demandeur au label Avip
· Les principes à respecter
Les modes d’accueil labellisés "Crèches Avip" s’engagent à respecter les principes de la charte des modes d’accueil à Vocation d’insertion professionnelle (annexe 1) et notamment :
· partager le diagnostic des besoins élaboré dans le cadre du projet de territoire et inscrire leur offre en complémentarité avec les offres d’accueil sur le territoire : articulation de la démarche en lien avec les chargés de coopération Ctg des villes dans le cadre de la mise en place du Service Public de la Petite Enfance (Sppe)
· agir dans une dynamique partenariale avec les acteurs de l’insertion sociale et professionnelle sur le territoire comme France travail, la mission locale, le Conseil départemental[footnoteRef:2], selon des modalités de coopération et d’échanges définies ensemble ; [2:  Liste non exhaustive : l’ensemble des prescripteurs est à retrouver dans l’accord ministériel de septembre 2025] 

· accueillir au minimum 20%[footnoteRef:3] d’enfants de moins de trois ans dont les parents sont inscrits à France Travail  et engagés dans un parcours social et/ou professionnel devant leur permettre d’accéder à un emploi, de créer  une activité ou de  participer à des formations et actions d’accompagnement adaptés selon les besoins ; une priorité sera donnée aux familles monoparentales et plus particulièrement celles résidant dans un quartier prioritaire de la politique de la ville ; [3:  Ce critère peut être observé à l’échelle d’un réseau d’établissements, chacun étant labellisé Avip. La labellisation à l’échelle d’un réseau implique obligatoirement la désignation d’un coordinateur. Dans ce cas, joindre en annexe un document précisant le fonctionnement du réseau, le rôle du coordinateur (cf annexe 3) et les modalités d’organisation de ses relations avec les membres du réseau.] 

· adapter le fonctionnement du service d’accueil aux besoins des publics fragiles (temps d’accueil et d’écoute des parents, période d’adaptation, implication des parents, etc.) et à l’évolution de leur situation, notamment en faisant évoluer les périodes d’accueil de l’enfant lors des périodes de formation ou d’accompagnement ;
· nommer un référent "familles", en charge du suivi des missions ci-dessus, et qui participera aux réunions de réseau des crèches Avip organisées; 
· assurer une place d’accueil pérenne de l’enfant jusqu’à l’entrée de l’enfant en école maternelle.[footnoteRef:4] [4:  Le mode d’accueil veille à la continuité de l’accueil quelle que soit l’issue de l’accompagnement du parcours d’insertion du parent.] 

· Signature du contrat d’accueil 
La crèche contractualise cet engagement dans le cadre du contrat d’accueil précisant les modalités d’accueil selon les besoins identifiés.
Les modalités d’accueil sont réévaluées, le cas échéant avec l’appui des modes d’accueil à proximité, en tenant compte de l’avancement du parcours d’insertion du parent et de l’intérêt de l’enfant s’agissant de la continuité de sa prise en charge.
L’engagement est adossé à la signature du règlement de fonctionnement qui précise l’ensemble des modalités d’accueil et plus particulièrement :
· les conditions d’adaptation de l’accueil aux besoins spécifiques des parents,
· la part des enfants accueillis à ce titre, 
· les partenariats conclus
· et les actions de soutien à la parentalité conduites. 
Le contrat doit tenir compte des besoins de l’enfant et de sa famille, notamment en termes de régularité de l’accueil et d’adaptation de son intensité.
· Information et communication 
La charte des modes d’accueil Avip est à transmettre aux parents usagers du mode d’accueil Avip.
Le logo Avip doit etre utilisé par le mode d’accueil pour toutes les actions de communication en direction des partenaires associés au label et à son fonctionnement.
Le mode d’accueil est recensé sur le site Monenfant.fr, site d’information sur les modes d’accueil de la branche famille de la sécurité sociale.
Ces éléments de communication vous seront transmis par la Caf à l’issu du comité de labellisation
2. [bookmark: _Toc222755335]Le public visé et l’orientation des parents
· Repérage et orientation
Le repérage et l’orientation des parents vers les crèches à vocation d’insertion professionnelle s’effectuent : 
· sur proposition des prescripteurs compétents (partenaires du champs de l’insertion sociale et/ou professionnelle) au regard des besoins constatés et de l’engagement du parent concerné,
· ou sur proposition de la crèche,
· ou sur proposition d’un autre acteur ayant repéré un besoin, notamment les associations d’accompagnement social, à l’instar des centres d’hébergement et de réinsertion sociale.
· Réception et traitement des orientations par les partenaires prescripteurs
Les demandes d’accueil Avip sont examinées par l’Eaje et le coordinateur du réseau éventuel. Une réponse est systématiquement apportée au prescripteur à l’origine de l’orientation dans les meilleurs délais et selon les modalités définies localement.
3. [bookmark: _Toc222755336]La durée de labellisation 
La première labellisation est accordée pour une durée d’un an.
Au regard de l’évaluation, la labellisation pourra être renouvelée pour une durée maximale de 3 ans, renouvelable sur demande du partenaire.
4. [bookmark: _Toc222755337]L’évaluation du dispositif 
Le mode d’accueil participe à la réalisation du bilan du dispositif sur le territoire en lien avec les parties engagées dans ce bilan (Caf/Département/ France Travail/ autres acteurs éventuels)
Une évaluation annuelle des projets permettra de mesurer l’impact des actions menées au sein des établissements Avip.
5. [bookmark: _Toc222755338]Dépôt et examen des demandes
· Calendrier : 
Date limite de dépôt des candidatures fixées au 7 mai 2026
· Modalités d’examen des dossiers : 
Les démarches de labellisation, animation et suivi relèvent de la gouvernance des services aux familles dans le cadre du Comité départemental des services aux familles (Cdsf).
A cet effet, un comité local composé de la Caf, de France Travail et du Conseil départemental procède à l’étude des demandes et s’accorde sur un avis de labellisation.
Le mode d’accueil est informé de la décision par l’envoi d’une notification précisant les modalités d’octroi ou de refus du renouvellement relatives à la demande.
· Pièces à fournir : 
Le dossier de demande est constitué des pièces suivantes : 
· La demande de labellisation dûment complétée (fiche projet)
· L’attestation d’engagement du label Avip (annexe 2)
· Le projet d’accueil et le règlement de fonctionnement actualisés précisant les modalités de fonctionnement
· Les modalités d’organisation avec France Travail (ou autre acteur de l’insertion) pour identifier et accompagner les familles concernées et/ou tout document contractuel justifiant du partenariat mis en place ou à venir.
· Demande de financement Fonds Publics et Territoires

Retrouvez toutes les informations nécessaires sur le caf.fr : CAF - Le label "crèche à vocation insertion professionnelle"
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Charte des modes d’accueil  
À vocation d’insertion professionnelle 


UN ACCUEIL POUR PARTICIPER À LA LUTTE LES INÉGALITÉS CONTRE SOCIALES  ET FAVORISER L’INSERTION DES PARENTS 
Ce mode d’accueil accueille des enfants dont les parents sont engagés dans un parcours d’insertion sociale  ou professionnelle afin de leur permettre de rechercher un emploi, suivre une formation, réaliser un stage ou  bénéficier d’un accompagnement social. Cet accueil constitue un levier pour favoriser le retour à l’emploi des  parents, proposer à tous les enfants un accueil de qualité et de lutter contre les inégalités sociales dès le plus  jeune âge. 
Les acteurs de l’insertion accompagnent les parents dans leur parcours et travaillent en lien étroit avec ce mode  d’accueil.  
ACCUEILLIR UN NOMBRE MINIMUM D’ENFANTS  
DONT LES PARENTS SONT DANS UN PARCOURS D’INSERTION 
Le mode d’accueil précise dans son projet d’accueil la part d’enfants accueillis dont les parents sont en parcours  d’insertion. Le mode d’accueil adapte son fonctionnement aux besoins spécifiques des familles (amplitudes  horaires, jours d’accueil, actions de soutien à la parentalité, etc.). L’accueil de l’enfant est prioritairement régulier  et le cas échéant adapté en intensité au cours des périodes de formation et de reprise d’emploi qui le justifient. 
UN ACCUEIL INTEGRÉ À L’OFFRE DU TERRITOIRE  
Le mode d’accueil Avip inscrit son offre en complémentarité avec les offres d’accueil mises en œuvre sur  le territoire. Il participe, le cas échéant, aux réunions de réseaux ou de coordination des modes d’accueil Avip  et de leurs partenaires mis en place sur le territoire.  
UN ACCUEIL SUR ORIENTATION DES ACTEURS DE L’INSERTION  
Il reçoit les demandes d’accueil des parents en insertion orientés par les acteurs locaux Avip du territoire.  
UNE CONTINUITÉ D’ACCUEIL  
Lorsque le parent bénéficiaire retrouve un emploi ou que l’accompagnement social ou professionnel s’interrompt,  le mode d’accueil Avip favorise la continuité de l’accueil de l’enfant, en son sein ou avec le concours de modes  d’accueil partenaires, dans le respect des besoins de l’enfant, en considération des besoins du parent résultant  de sa situation nouvelle, et des contraintes des modes d’accueil. 
L’INFORMATION DES FAMILLES  
La présente charte doit être remise aux parents usagers d’un mode d’accueil Avip et accueillis à ce titre.  Le logo Avip doit être utilisé par le mode d’accueil pour toutes les actions de communication qu’il entreprend  en direction des partenaires associés au label et à son fonctionnement.  
Le mode d’accueil Avip est recensé sur le site monenfant.fr, site d’information sur les modes d’accueil  de la branche Famille de la Sécurité sociale et de ses partenaires.  
LA PARTICIPATION AU BILAN DES ACCUEILS AVIP DU TERRITOIRE  

		

Le mode d’accueil participe à la réalisation du bilan des accueils Avip sur lterritoire. 
          [image: ]
[bookmark: _Toc222755340]ANNEXE 2. ATTESTATION D’ENGAGEMENT 
[bookmark: _Hlk220067457]
	En juin 2016, la Caisse nationale des Allocations familiales (Cnaf) et France Travail ont signé, avec les ministres des Affaires sociales, du Travail et des Familles et de l'Enfance, un accord et une charte relatifs aux crèches à vocation d'insertion professionnelle (Avip).
Les crèches à vocation d’insertion professionnelle réservent des places aux jeunes enfants (de 0 à 3 ans) de parents inscrits à France Travail, engagé dans un parcours d’insertion sociale et/ou professionnelle.
[bookmark: _Hlk220069795]Le nouvel accord interministériel signé en septembre 2025[footnoteRef:5] par le ministère chargé du Travail, de la Santé, des Solidarités et des Familles, la Caisse nationale des allocations familiales (Cnaf) et France Travail, marque la mobilisation de nouveaux leviers d’actions pour amplifier le développement de solutions d’accueil inclusives, au plus proche des besoins.   [5:  Disponible sous : CAF - Le label "crèche à vocation insertion professionnelle"] 

La réglementation Avip est régie par les  textes de référence suivants en vigueur :
· Accord relatif aux modes d'accueil Avip de Septembre 2025
· Circulaire 2026-035 de la branche famille


Je soussigné, Madame / Monsieur X, Président/Maire/Gérant de la ville de XX/ l’association XX/ de la société XX  atteste l’exactitude des données déclarées ci-après relatives à la bonne mise en œuvre du dispositif Avip au sein de(s) la crèche (s) XXXXXX sise(s) XXXXXXX 94XXX VILLE :
☐ J’atteste avoir pris connaissance, adhérer à la charte Avip et y respecter les grands principes qui y sont déclinés
☐ J’atteste que le(s) projet(s) d’accueil et le(s) règlement(s) de fonctionnement de(s) la crèche(s) labellisées Avip sont actualisés conformément à la réglementation en vigueur tenant compte de cet accueil spécifique
☐ J’atteste avoir référencé et communiqué sur les modalités de l’accueil au sein de(s) la crèche(s) Avip sur le site www.monenfant.fr
☐ J’atteste avoir transmis à la caf l’ensemble des documents nécessaires à l’obtention du label Avip (cf dossier de demande)
La présente attestation doit être complétée et retournée signée au conseiller territorial de la caf du Val-de-Marne 
Fait à …………………….., le ………			Signature et cachet du représentant légal


[bookmark: _Toc222755341]ANNEXE 3 : FICHE REFERENTIEL POSTE DE COORIDNATION


Le coordinateur a pour rôle d’assurer la coordination du réseau des modes d’accueil labellisés AVIP, de garantir le respect des engagements du dispositif et de faciliter le parcours des familles 

Ses missions principales sont : 

1. Pilotage et labellisation

· Constituer le dossier de demande de labellisation pour le réseau des modes d’accueil qui le composent
· Veiller au respect des engagements liés au label AVIP par l’ensemble des structures du réseau

2. Orientation des places

· Recevoir les demandes d’accueil de la part des professionnels en charge de l’insertion professionnelle et sociale
· Transmettre les demandes aux modes d’accueil du réseau qu’il coordonne en vue de l’affectation d’une place

3. Continuité du parcours des familles

· Favoriser la continuité de l’accueil de l’enfant au sein du mode d’accueil initial ou d’un autre service aux familles à proximité lorsque le parent retrouve un emploi ou que l’accompagnement social ou professionnel s’interrompt 
· Orienter les parents employeurs vers un accompagnement s’ils en ont besoin

4. Suivi et évaluation

· Assurer le suivi des accueils réalisés au sein du réseau
· Contribuer au bilan du dispositif

5. Animation partenariale 

· Mobiliser les partenaires et professionnels de l’accueil pour tenir les engagements AVIP
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